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Juniores FF12 (01.01.2012-31.12.2015) 

Joueuses nées en 2011 (Juniores FF15) 

« L’ANF autorise à titre exceptionnel les joueuses nées en 2011 (FF15) à être alignées lors des matchs FF12. Mais au 

maximum 2 joueuses (2011) en même temps sur le terrain. Cette mesure est appliquée afin de permettre aux clubs 

qui n’ont pas encore d’équipe de Juniores FF15 de garder les filles de cette année de naissance au sein de leur effectif 

et de leur permettre ainsi de jouer au football et de constituer pour la saison prochaine une équipe FF15. Pour les 

clubs qui possèdent les 2 catégories, l’idée est d’utiliser cette dérogation uniquement en cas de problème de 

contingent. Dans un esprit de Fair-Play, l'entraineure-e veille à ce que seules les filles dont le niveau ne dépareillent 

pas significativement à celui des autres joueuses FF12 puissent être alignées. L'entraineur-e informe l'entraineur-e 

adverse au début du match. » 

Juniores FF15 (01.01.2009-31.12.2012) 

Joueuses nées en 2013 (Juniores FF12) 

« L’ANF autorise à titre exceptionnel les joueuses nées en 2013 (FF12) à être alignées lors des matchs FF15. Cette 

mesure est appliquée afin de permettre aux clubs qui ont actuellement des équipes de Juniores FF15 de les maintenir 

en place et de garder ainsi une continuité dans la formation des jeunes filles. Pour les clubs qui possèdent les 2 

catégories, l’idée est d’utiliser cette dérogation uniquement en cas de problème de contingent. L'entraineure-e veille 

à ce que seules les filles dont le niveau est suffisant pour évoluer dans une équipe de Juniores FF15 puissent être 

alignées. L'entraineur-e informe l'entraineur-e adverse au début du match. Dans ce cas-là une autorisation écrite 

des parents est nécessaire.» 
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